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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Chine
Question écrite n° 48812

Texte de la question

M. Jean-Michel Ferrand attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur les difficultees rencontrees
par les ressortissants francais, rapatries de Chine, qui ont ete spolies, suite a la prise de pouvoir par Mao Tse-
Tong. Ces personnes, qui avaient vecu de longues annees en Chine, avaient place toutes leurs economies dans
les etablissements bancaires, comme par exemple La Fonciere et Immobiliere de Chine. Leurs heritiers sont, a
l'heure actuelle, detenteurs d'actions. Les efforts deployes par l'Union des Francais de Chine, depuis 1955,
aupres des differents ministeres sont restes, jusqu'a present, vains. Nombreux sont les rapatries de Chine qui
ont un dossier ouvert au ministere des affaires etrangeres, au service des Biens francais a l'etranger. Alors que
les ressortissants du Canada, de la Grande-Bretagne, des Etats-Unis et de la Belgique ont tous ete indemnises,
les ressortissants francais ne le sont toujours pas. Il lui demande quelles mesures il entend prendre afin que nos
rapatries de Chine soient indemnises rapidement.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du ministre des affaires etrangeres sur le probleme de
l'indemnisation des Francais de Chine, spolies de leurs bien lors de l'instauration du regime communiste. La
question de l'indemnisation a ete relancee par la France au cours de l'annee 1995, le contexte des relations
economiques et politiques entre les deux pays s'averant plus favorable. Une delegation chinoise a ete recue par
la direction des Francais a l'etranger et des etrangers en France du ministere des affaires etrangeres le 8
decembre 1995. Lors de la visite en France du Premier ministre chinois, en avril 1996, le ministre des affaires
etrangeres a souleve ce probleme aupres de ses interlocuteurs qui ont confirme leur intention de poursuivre les
negociations. La perspective de la prochaine visite en Chine du president de la Republique sera l'occasion de
donner un nouvel elan aux negociations franco-chinoises.
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